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Texte de la question

A la suite de la publication du rapport réalisé par l'Union professionnelle artisanale relatif au choix d'un modèle
économique performant pour les artisans et les petites entreprises M. Dino Cinieri demande à M. le ministre des
petites et moyennes entreprises, du commerce, de l'artisanat et des professions libérales de bien vouloir lui faire
connaître la position de son ministère au regard de la proposition relative à la réforme du dispositif
d'indemnisation par une redéfinition des modalités de mise en cause de la responsabilité de l'employeur en
matière de couverture des AT-MP.

Texte de la réponse

Les salariés et les exploitants agricoles perçoivent des prestations en nature ou en espèce en cas d'accident du
travail (article L. 411-1 du code du travail) ou de maladies reconnues comme étant d'origine professionnelle
(article L. 461-1 du code de la sécurité sociale). À l'inverse, les assurés du régime social des indépendants (RSI)
ne bénéficient pas de couverture du risque accident du travail et maladie professionnelle (AT/MP). Toutefois, en
cas de maladie ou d'accident lié au travail, les artisans et les commerçants bénéficient d'une prise en charge
des soins par l'assurance maladie. De plus, en cas d'arrêts de travail consécutifs, ils peuvent prétendre à des
indemnités journalières. Des pensions d'invalidité peuvent également leur être versées. Le conseil
d'administration de la CANAM du 28 juin 2004 et les conseils d'administration des CMR ont étudié l'opportunité
de créer un risque AT/MP. Les organisations professionnelles avaient été saisies et leurs avis étaient partagés.
Il fut décidé de reporter la décision après la création du RSI. La question de la création d'un risque AT/MP se
pose donc actuellement dans le cadre de ce nouveau régime. Sa mise en place, effective depuis le 1er juillet
2006, doit être l'occasion d'améliorer la qualité de services rendus aux affiliés. C'est pourquoi les pouvoirs
publics sont favorables à ce que les travaux sur la création d'un risque AT/MP soit repris par le RSI. Ils devront
fournir les données objectives, notamment en termes d'effectifs concernés et d'incidence sur l'équilibre des
régimes et le niveau des cotisations, nécessaires à une prise de décision adaptée aux besoins et aux attentes
des professionnels indépendants

Données clés

Auteur : M. Dino Cinieri
Circonscription : Loire (4e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 114422
Rubrique : Commerce et artisanat
Ministère interrogé : PME, commerce, artisanat et professions libérales
Ministère attributaire : PME, commerce, artisanat et professions libérales

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 26 décembre 2006, page 13507

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE114422
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267429


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE114422

Réponse publiée le : 13 mars 2007, page 2755

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE114422

